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 n° 155 691 du 29 octobre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 avril 2012, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris 

le 16 février 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 avril 2012 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 91 447 du 13 novembre 2012. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. MATRAY loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 10 octobre 2011, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union en qualité de partenaire de Belge, et le 16 février 2012, une décision de 

refus de  séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire a été prise par la partie 

défenderesse. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« □ l'intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de 

trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Les partenaires n'ayant pas d'enfant en commun ou n'ayant pas apporté la preuve qu'ils cohabitaient 

ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu'ils se 

connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant la preuve qu'ils entretenaient des contacts réguliers 

par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu'ils s'étaient rencontrés au moins trois fois 

avant l'introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 jours ou 

davantage : ce qui n'a pas été démontré suffisamment. 

 

A l'appui de sa demande, Mr [N.N.C.O.] […] a produit des factures téléphoniques. Cependant, ces 

documents n'établissent pas le caractère stable et durable de sa relation, d'une durée de deux ans 

avant la demande, avec Mme [N.N.M.] […] : 

 

- Les factures de téléphone portable remontent au mois de mars 2011, elles ne prouvent donc pas que 

le couple se connaisse depuis 2 ans par rapport à la date de la demande. De plus, le numéro de 

téléphone de Mme [N.] n'est pas formellement identifiée, ces factures ne permettent pas de déterminer 

que les intéressés étaient bien en contact l'un avec l'autre. 

 

De plus, la déclaration de cohabitation légale, quant à elle, date du 28.09.2011 et selon le registre 

national de ce jour, le couple est inscrit à une adresse commune depuis le 02.05.2011 ; ils ne peuvent 

donc pas prétendre à un an de vie commune. 

 

Enfin, bien que Mr [N.] ait produit une attestation de la mutuelle et un contrat de bail enregistré, le 

document relatif aux revenus de sa partenaire belge, madame [N.], ne permet pas d'évaluer le caractère 

stable et régulier des moyens de subsistance. En effet, le document produit est une fiche de paie pour 

un travail étudiant réalisé en intérim. Il convient également d'observer qu'un travail intérimaire est par 

définition temporaire et flexible, dès lors que l'intérimaire est sollicité en raison d'un surcroît de travail ou 

en raison de l'empêchement ou de l'indisponibilité temporaire d'un travailleur, titulaire de fonction. Par 

conséquent, des revenus issus de l'intérim ne sont pas considérés comme stables et réguliers. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. 

Il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande.» 

 

1.2. Le 22 mai 2012, le requérant a introduit une deuxième demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union, en faisant valoir la même qualité  et le 17 octobre 2012, la partie 

défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire.  

 

1.3. Le 12 février 2013, le requérant a introduit une troisième demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, en faisant valoir la même qualité et le 9 août 2013, la partie 

défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de 

céans, dans son arrêt n°118 833 pris en date du 13 février 2014. 

 

2. Recevabilité du recours  

 

2.1.1. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que le requérant a, le 13 

février 2013, introduit une nouvelle demande – actualisée – de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en faisant valoir la même qualité. Cette demande a fait l’objet d’une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise par la partie défenderesse, 

le 9 août 2013. 

Interpellée à l’audience quant à la persistance de son intérêt au recours, la partie requérante s’en réfère 

à la sagesse du Conseil. 
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2.1.2. Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376).  

 

2.1.3. En l’occurrence, la troisième demande de carte de séjour du requérant ayant, ultérieurement à la 

prise de la décision attaquée, fait l’objet d’une nouvelle décision de refus de séjour, et la partie 

requérante restant en défaut de démontrer l’avantage que pourrait dès lors lui procurer l’annulation de la 

décision, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’a plus intérêt à poursuivre 

l’annulation de celle-ci.  

 

2.2. Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable. 

 

3. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf octobre deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme C. CLAES, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

C. CLAES C. DE WREEDE 

 


